












Assainissement
QU’EST-CE QUE L’ASSAINISSEMENT ?

L’assainissement correspond à la collecte, l’évacuation 
et au traitement des eaux usées (eaux des toilettes, de la 
cuisine, du lave-linge…). Ces eaux ne peuvent pas être 
rejetées telles quelles dans l’environnement.

L’assainissement peut être collectif (tout-à-l’égout) ou 
non collectif (équipement individuel autonome.

Sur le Pays de Pouzauges, les deux types 
d’assainissements coexistent. L’assainissement collectif 
étant plutôt présent dans les bourgs, l’assainissement 
non collectif dans les villages.

ASSAINISSEMENT COLLECTIF
Démarches
Si votre habitation est desservie par un réseau public de 
collecte des eaux usées, vous devez vous y raccorder.

Avant tout raccordement, une demande doit être déposée 
à la Communauté de communes en appelant le service 
assainissement collectif au 02 51 57 14 23.

Lors d’un nouveau raccordement, l’usager devra s’acquitter 
de la participation pour le financement de l’assainissement 
collectif (tarif fixé par délibération du 09/04/2024 : 1 500 
€/logement).

Facturations
La Communauté de communes a conventionné avec 
Vendée Eau pour réaliser la facturation de la collecte et 
du traitement des eaux usées auprès des abonnés. Cette 
facturation est associée aux factures d’eau potable et 
celle-ci est réalisée en juillet de l’année en cours et janvier 
de l’année n-1.

Pour toute information relative au service public d’assainissement 
collectif, consultez le règlement du service en téléchargement sur 
le site www.paysdepouzauges.fr.

ASSAINISSEMENT NON COLLECTIF
Le plan de zonage d’assainissement communal définit 
les zones d’assainissement collectif et les zones 
d’assainissement non collectif. 

Un règlement de service (téléchargeable sur le site www.
paysdepouzauges.fr) régit les obligations légales en 
matière d’assainissement non collectif.

Les différents types de contrôle
Le Service public d’assainissement non collectif du Pays 
de Pouzauges (SPANC) s’assure que les installations 
d’assainissement non collectif sont conformes aux normes 
environnementales en vigueur.

Pour cela, il effectue plusieurs types de contrôles :

•	  Le contrôle de conception et d’implantation

•	  Le contrôle de bonne exécution

•	  Le contrôle périodique de bon fonctionnement

•	  Le contrôle en cas de vente immobilière

Il assure aussi des missions de conseil : lors d’un projet de 
transaction immobilière, d’un projet de mise aux normes, 
sur le choix des filières ou le montage des dossiers de 
financement. 

Les aides financières
La Communauté de communes et l’Agence nationale de 
l’habitat peuvent accompagner financièrement les projets 
de mises aux normes des installations d’assainissement 
non collectif. Ces aides sont octroyées sous conditions de 
ressources. Le dossier de demande d’aide doit être déposé 
avant le début des travaux. 

Pour plus d’informations, contactez le service assainissement de 
la Communauté de communes au 02 51 57 14 23.

Déplacement solidaire DU PAYS DE POUZAUGES
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Le Déplacement Solidaire du Pays de Pouzauges est une 
association pour favoriser la mobilité des personnes. 
Ce service s’adresse aux personnes ne disposant pas de 
moyen de locomotion et ne pouvant momentanément pas 
ou durablement plus conduire.
POUR QUELS DEPLACEMENTS ? Les déplacements 
du quotidien : santé, rendez-vous médicaux, courses, 
visites à des proches, démarches administratives etc… Le 
déplacement s’effectue en fonction de la disponibilité des 
chauffeurs bénévoles. Sont exclus les trajets pris en charge 
par l’Assurance maladie. 
A QUELLE CONDITION ? Pour les trajets en voiture, 
une participation aux frais du chauffeur bénévole est 
demandée. Elle s’élève à 0,45€ du kilomètre parcouru. 
Un forfait minimum de 5€ s’applique pour tout transport 
inférieur à 12 kms.
COMMENT RESERVER ? Pour utiliser le service du 
Déplacement Solidaire, il suffit d’appeler le chauffeur 
bénévole de votre choix, au moins 3 jours à l’avance. Il vous 
accompagnera dans votre déplacement.
COMMENT S’INSCRIRE ? Pour s’inscrire à ce service, il 
faut prendre contact avec le référent de la commune, 
Didier BIRAUD Tél. 06 72 70 27 49. Il fera votre adhésion 
à l’association et vous remettra la liste des chauffeurs. Le 
nouvel adhérent fournira une attestation de responsabilité 
civile, en cours. L’adhésion est d’un montant annuel de 
5,50€. Le renouvellement de l’adhésion s’effectue en début 
de chaque année.

Assemblée Générale 
le 10 mars 2025 à Saint-Mesmin

Du 1er janvier au 30 septembre 2025, 88 personnes se sont 
inscrites au service Déplacement Solidaire, sur la commune 
de La Meilleraie-Tillay. Les chauffeurs bénévoles sont au 
nombre de 6. Ils ont effectué 290 déplacements, parcouru 
7.335 kms. De par leur disponibilité, leur présence, ils 
permettent également d’améliorer le quotidien, de rompre 
l’isolement et de favoriser les moments d’échange et de 
convivialité entre les personnes. Leur action de solidarité 
permet à l’association de s’appeler Déplacement Solidaire. 
Nous les remercions vivement. 
Pour info : La prochaine Assemblée Générale du 
Déplacement Solidaire du Pays de Pouzauges aura lieu le 
lundi 9 mars 2026, à 15H Salle des Remparts, à Pouzauges. 
Un covoiturage gratuit sera organisé.
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L’Outil en main
DU PAYS DE POUZAUGES

L’association L’Outil en main initie les jeunes de 9 à 14 ans 
aux métiers manuels. Les jeunes sont encadrés par des 
gens de métier (artisans, ouvriers qualifiés) bénévoles et 
généralement à la retraite. Les initiations se font dans un 
cadre réel d’atelier, avec de vrais outils. 

L’Outil en main a pour objectif de valoriser les métiers 
manuels artisanaux (métiers du bâtiment, du patrimoine…) 
et de favoriser les échanges entre jeunes et anciens.

Les métiers représentés sont : la boulangerie/pâtisserie, 
la cuisine, la sculpture, la maçonnerie, l’électricité, la 
menuiserie, la plomberie/métallurgie, la mécanique, la 
couture, l’horticulture. 

Les ateliers sont situés à Pouzauges (centre d’activités 
des Lilas). Les initiations ont lieu tous les mercredis (hors 
vacances scolaires), de 14h30 à 17h.

Président : Gilles SERIN
	 oem.paysdepouzauges@gmail.com
	 06 12 91 65 84

CONDITIONS D’INSCRIPTION : Les ateliers s’adressent 
aux jeunes de 9 à 14 ans (nés entre le 01/01/11 et le 31/12/16).  

Le nombre de places étant limité, les inscriptions sont 
prises en compte dans l’ordre d’arrivée des dossiers 
de pré-inscription (document à télécharger sur www.
paysdepouzauges.fr, rubrique Jeunes). Les inscriptions 
définitives se feront le 06/05/2026 de 14h30 à 18h aux 
ateliers.

L’Outil en main est toujours à la recherche de bénévoles. 
Tout artisan retraité, disponible le mercredi après-midi et 
ayant envie de transmettre son savoir-faire, peut prendre 
contact avec le président pour adhérer à l’association.

Le Relais Petite Enfance
DU PAYS DE POUZAUGES

	 Maison de l’Intercommunalité 
	 18 La Fournière – Pouzauges

	 02 51 57 88 56
	 rpe@paysdepouzauges.fr
	 https://www.paysdepouzauges.fr/
	 https://www.facebook.com/groups/430346365153326

Le Relais Petite Enfance (RPE) est un lieu ressource pour les 
familles et les professionnels de la petite enfance.

Pour les familles et les futurs parents : le Relais vous informe 
sur l’ensemble des modes d’accueil existant sur le territoire 
et sur les aides financières possibles.

Il vous accompagne également dans votre rôle de parents 
et de particulier employeur (droits et devoirs) lors de 
l’embauche d’un(e) assistant(e) maternel(le) ou d’une garde 
d’enfant à domicile. 

Pour les assistant(e)s maternel(le)s, les gardes à domicile : 
le Relais vous informe sur les métiers de la petite enfance 
et les démarches pour y accéder. Il vous aide à valoriser 
vos compétences, vous accompagne dans votre profession 
(statut, législation, formation continue, analyse de la 
pratique, matinées d’éveil…). 

Permanence sur rendez-vous à la Maison de 
l’Intercommunalité : le lundi après-midi de 13h30 à 17h, le 
mardi de 16h à 18h30, le mercredi de 9h à 12h, le vendredi 
de 13h30 à 16h30.
Le Relais Petite Enfance est un service gratuit.

Familles et professionnel(le)s de la petite enfance, n’hésitez 
pas à consulter notre actualité et notre programme sur 
le site de la Communauté de communes et sur notre 
groupe privé Facebook « Relais Petite Enfance du Pays de 
Pouzauges »

Plus d’informations auprès d’Amandine Landreau et Betty 
Routhiau, animatrices du Relais Petite Enfance.

Novaliss

Vous recherchez un emploi ou un complément d’heures ? (inscrit ou non à France Travail, retraité) Contactez-nous !
Dans des secteurs d’activités variés

•	  Nettoyage et ménage

•	  Restauration collective
•	  Assistance en école maternelle

	 6, rue des Arts - 85 500 LES HERBIERS
	 02 51 67 05 56
	 contact@novaliss.fr
	 @www.novaliss.fr

Permanences : Mairie de Mortagne Sur Sèvre et Pôle 
Associatif Intercommunal à Pouzauges

UN PARTENAIRE DE 
PROXIMITÉ
Territoire d’intervention : 

3 Communautés de 
Communes

•	  Agent de déchetterie

•	  Entretien des extérieurs, bricolage OC

•	  Manoeuvre

Don du sang

Association pour le don du sang bénévole du Pays de 
Pouzauges
L’association regroupe les 10 communes du Pays de 
Pouzauges avec pour chaque commune un ou plusieurs 
responsables.
Nous avons en charge, en lien avec l’EFS (Etablissement 
Français du Sang) site de la Roche sur Yon, la mise à jour 
du calendrier des collectes, la réservation des salles, la 
préparation des collectes, l’accueil des donneurs ainsi que la 
restauration de ceux-ci.
Un très vif remerciement à Mesdames et Messieurs les 
Maires du Pays de Pouzauges pour la mise à disposition des 
salles.
Merci à tous les donneurs pour leur fidélité et un merci, 
également, aux nouveaux donneurs, nous leurs souhaitons 
de poursuivre leur geste le plus longtemps possible.
Enfin à vous tous, que vous soyez donneurs de sang ou non, 
nous vous souhaitons, une bonne et heureuse année 2026.
Vous pouvez obtenir des informations sur le don du sang 
ou sur les dates et lieux de collectes dans le département, 
en vous connectant sur le site internet à l’adresse suivante 
http://www.dondusang.net

DATE 2026 LIEU
vendredi 16 janvier 2026 POUZAUGES (Salle Emile Robert) 15h30 19h30

mardi 20 janvier 2026 MONTOURNAIS (Salle de la Chênaie) 15h30 19h30

mardi 17 mars 2026 MONSIREIGNE  (Salle de l'Alouette) 15h30 19h30

mercredi 25 mars 2026 LE BOUPERE (Salle du Bocage) 15h30 19h30

LISTE DES 10 COLLECTES DE SANG                                                                                  
POUR L'ANNEE 2026

HEURES

mercredi 25 mars 2026 LE BOUPERE (Salle du Bocage) 15h30 19h30

mercredi 20 mai 2026 LE BOUPERE (Salle du Bocage) 15h30 19h30

mercredi 27 mai 2026 LA POMMERAIE SUR SEVRE (Salle des Fêtes) 15h30 19h30

jeudi 10 septembre 2026 ST MICHEL MONT MERCURE (Complexe sportif) 15h30 19h30

jeudi 17 septembre 2026 POUZAUGES (Salle Emile Robert) 15h30 19h30

mardi 1 décembre 2026 POUZAUGES (Salle Emile Robert) 15h30 19h30

mercredi 9 décembre 2026 CHAVAGNES LES REDOUX (salle du Pré'Fou) 15h30 19h30

	 dondusang.pouzauges85@gmail.com

Le Président de l’association : M. LERAY Christian
	 Brenessac - 85700 LA POMMERAIE SUR SEVRE

	 06 83 69 17 39
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Lutte contre les violences 
sexistes et sexuelles EN PAYS DE POUZAUGES 

La Communauté de communes et les communes du Pays de 
Pouzauges sont engagées dans la lutte contre les violences 
sexistes et sexuelles. Elles travaillent en partenariat avec 
la préfecture, les forces de police et de gendarmerie, les 
pompiers et les associations d’aide aux victimes. 

Vous souhaitez vous engager sur cette thématique au 
sein de votre association ou de votre entreprise ? Vous 
pouvez signer la charte proposée par la Communauté de 
communes. La Maison France Services et le service aux 
familles de l’intercommunalité pourront vous accompagner 
dans la mise en place d’actions, de formations, ou mettre en 
valeur des projets déjà développés.

Pour tous renseignements :
  02 51 57 14 23

FNATH FNATH DU PAYS DE POUZAUGES 
L’ASSOCIATION DES ACCIDENTÉS DE LA VIE

Revendications et défense collective
La FNATH se mobilise, grâce à ses adhérents, pour 
défendre les droits collectifs auprès des pouvoirs publics. 
Notre représentativité nous permet chaque année d’obtenir 
l’amélioration des droits et le maintien d’acquis sociaux.
Seule association représentative au plan national de 
TOUTES les victimes du travail, accident ou maladie, 
la FNATH agit au quotidien pour faire émerger la 
reconnaissance de nouvelles problématiques, telles que 
les affections psychiques (burn out) ou l’exposition à des 
pesticides ou des agents chimiques…
L’accompagnement individuel
Au-delà de la défense collective, la FNATH accompagne, 
depuis près de 100 ans, les personnes accidentées de la 
vie et leurs familles dans leurs démarches juridiques et 
administratives. Elle intervient pour faciliter leur accès 
au droit dans le domaine des accidents du travail (chutes, 
burn out…), des maladies professionnelles (troubles 
musculosquelettiques, amiante, cancers…), des accidents 
de trajet, mais aussi de toute maladie et handicap.  Sur 
le terrain, nos juristes reçoivent, accompagnent dans 
les démarches de reconnaissance et d’indemnisation, et 
peuvent même assister nos adhérents devant certains 
tribunaux. Cet accompagnement est soumis à une 
cotisation annuelle de soutien ainsi qu’au règlement d’une 
cotisation Plus.

La FNATH, association des accidentés de la vie en Vendée, 
c’est :
•	  4 000 familles réparties sur tout le département de la 

Vendée.

•	  300 bénévoles au plus près des adhérents.

•	  Des juristes en partenariat avec la fédération 
départementale des Deux-Sèvres.

•	  Une réception quotidienne au bureau de la Roche sur 
Yon, sauf mercredi, samedi et dimanche.

•	  Des permanences mensuelles sur rendez-vous dans les 
grandes villes vendéennes.

•	  Une assistance régulière devant les Tribunaux 
compétents.

•	  Une assistance et/ou représentation régulière devant 
le Pôle Social du TGI.

Une permanence est assurée tous les 1ers jeudis de chaque 
mois de 9h30 à 12h00 à la maison de l’intercommunalité 
près de la salle de l’Échiquier à Pouzauges. 
Merci de prendre impérativement un RDV au : 02 51 37 06 15

LA FNATH DU CANTON DE POUZAUGES, VOUS SOUHAITE 
UNE TRÈS BONNE ANNÉE ET UNE TRÈS BONNE SANTÉ POUR 
2026.

L’assemblée générale de notre section, ouverte au public, se déroulera le : 
Samedi 07 février 2026 à 10h00 à la salle « Moorea » La Meilleraie-Tillay.
Vous y êtes toutes et tous cordialement invités. Pour plus de renseignements, vous pouvez contacter pour la Meilleraie-
Tillay vos délégués : 
RAUD Claude Président de section :   06 26 07 27 89    raudclaude@orange.fr 
BRANCHU Philippe :   02 51 65 83 11 /06 75 03 27 97    branchu.philippe@wanadoo.fr 
FNATH Groupement de la Vendée :   02 51 37 06 15    101 rue Proudhon 85009 La Roche/Yon

Action sociale Point info prévention séniors
Vous avez 60 et plus et vous souhaitez vous informer ou, 
tout simplement, bénéficier d’une écoute, de conseils et/
ou d’un premier niveau d’accompagnement ? 
Le Point info prévention séniors de la Communauté de 
communes est là pour vous aider !
Le Point info prévention séniors vous renseigne sur : 

•	  Les dispositifs de maintien à domicile, 

•	  L’adaptation du logement, 

•	  Les loisirs, les animations, 

•	  L’inscription en établissement,
•	  Le répit des aidants.
Accueil physique ou téléphonique gratuit du lundi au jeudi. 
Contacter Françoise Berger, chargée de prévention 
séniors, au 02 51 57 14 23 (standard de la Communauté de 
communes).
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Le Relais Info Jeunes
Le Relais Info Jeunes (RIJ) du Pays de Pouzauges accueille les jeunes pour leur 
apporter un premier niveau d’information sur des thématiques telles que 
travailler, s’engager, partir à l’étranger, se loger, se déplacer, accéder aux droits, 
se distraire...

Au sein du RIJ, les jeunes âgés entre 15 et 30 ans peuvent :

•	  Consulter des ressources documentaires fournies par le Réseau Information 
Jeunesse ;

•	  Effectuer une recherche en ligne sur un poste informatique dédié et 
connecté aux ressources documentaires du Réseau Info Jeunes ;

•	  Être accueillis par un référent Info Jeunes Pays de la Loire et être 
accompagnés dans leurs recherches d’informations élémentaires ;

•	  Être mis en contact avec des professionnels. 

Le RIJ du Pays de Pouzauges est situé à la Maison France Services, Maison de 
l’Intercommunalité, à Pouzauges. Il est animé par Yann Fourel, coordinateur 
prévention jeunesse de la Communauté de communes.

	 02 51 57 53 93
	 mfs@paysdepouzauges.fr. 



DÉFI 
VILLAGES

RUE DU PIN PARASOL

LE BEAU POMMIER

LA PATRIE

RUE DU GRAND PRÉ

LA SALBOIRE LA  PETITE ORISSIÈRE - LES LOGES

LE PUY MORIN

TILLAY LE MOULIN BONNET

LA BRIDERIE - LE PONT À L’ÂNE - 
LE PETIT PIN
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